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Quelle politique « vélo » pour la Côte d’Or ? 

Questionnaire 

adressé aux candidat(e)s aux élections départementales 

Côte d’Or - Mars 2015 

 Merci de bien vouloir nous faire parvenir vos réponses, sous forme numérique, à l’adresse 
evad@fubicy.org avant le 8 mars. Naturellement, réponses et absences de réponses seront 
rendues publiques.  

La collectivité départementale par ses compétences actuelles, par son territoire 
d’intervention, est tout à fait légitime et pertinente pour mettre en œuvre des politiques 
visant à favoriser l’usage du vélo sous tous ses aspects : « utilitaire » (mode de 
déplacement au quotidien pour aller au travail, au collège…), loisir, sport ou tourisme. 

1. Le réseau des véloroutes et voies vertes  

 Comment le rendre plus attractif, notamment pour les usagers qui veulent y accéder 
en transports en commun ? Comment valoriser au mieux son impact sur l’économie 
local ? 

 A quelles échéances peut-on espérer voir réaliser les « chaînons » manquants ? 
Citons par exemple : Dijon – Beaune, Dijon – Saint-Jean-de-Losne, Dijon – Vaux-sur-
Crosne… 

2. Le vélo en milieu péri-urbain ou rural 

 Quelle place doit-on, selon vous, réserver au vélo lors des réaménagements de 
traversées de villages, de bourgs, … ? 

 Quelles mesures proposez-vous pour prendre en compte les déplacements à vélo sur 
les routes départementales, notamment en milieu péri-urbain ? 

 Comment améliorer la cohérence entre les aménagements réalisés par la collectivité 
départementale et les autres collectivités (communes, communautés…) ? Quelle 
gouvernance pour cela ? 

3. L’intermodalité 

 Comment pourrait-on accroître l’attractivité du réseau de transport départemental en 
favorisant son usage combiné avec celui du vélo ? 

4. Les collèges  

 Pensez-vous qu’il faille développer l’usage du vélo parmi les collégiens ? Si oui, quels 
devraient être pour cela les moyens à mettre en œuvre ? 

 La thématique de l’éco-mobilité n’est pas présente dans les démarches d’Agenda 21 
scolaire actuellement menées par les collèges, qu’en pensez-vous ? 

5. Les associations d’usagers 

 Comment concevez-vous la place des associations d’usagers dans l’élaboration et la 
mise en œuvre des politiques en faveur du vélo ? 

 

mailto:evad@fubicy.org

